
Un salarié frontalier peut-il bénéficier du congé pour raisons de
force majeure ?

Réponse courte

Un salarié frontalier peut bénéficier du congé pour raisons de force majeure dès lors qu’il est lié par un contrat de

travail luxembourgeois, sans distinction de nationalité ou de lieu de résidence. Il dispose des mêmes droits que les

salariés résidents pour ce congé, qui s’applique en cas de maladie grave ou d’accident d’un membre de la famille

nécessitant sa présence immédiate.

Le salarié frontalier doit informer l’employeur dès que possible, fournir les justificatifs requis et respecter la procédure

interne de l’entreprise. L’employeur ne peut refuser le congé si les conditions légales sont remplies, et le congé est

rémunéré et assimilé à une période de travail effectif.

Définition

Le congé pour raisons de force majeure est un congé spécial prévu par le Code du travail luxembourgeois,

permettant au salarié de s’absenter de son poste en cas de force majeure liée à des raisons familiales urgentes,

notamment en cas de maladie ou d’accident rendant indispensable la présence immédiate du salarié auprès d’un

membre de sa famille. Ce congé vise à concilier la vie professionnelle et les obligations familiales imprévues et

impérieuses.

Conditions d’exercice

Le congé pour raisons de force majeure est ouvert à tout salarié lié par un contrat de travail luxembourgeois,

indépendamment de sa nationalité ou de son lieu de résidence. Ainsi, un salarié frontalier, c’est-à-dire domicilié hors

du Luxembourg mais employé par une entreprise luxembourgeoise, bénéficie des mêmes droits que les salariés

résidents. Le congé s’applique en cas de maladie grave ou d’accident d’un membre de la famille du salarié, au sens

de l’article L.234-52 du Code du travail, nécessitant la présence immédiate du salarié. La force majeure doit être

avérée et justifiée par un certificat médical ou tout autre document probant.

Modalités pratiques

Le salarié frontalier doit informer l’employeur dès que possible de son absence et de ses motifs, en précisant la durée

prévisible du congé. La demande peut être formulée oralement dans l’urgence, mais doit être confirmée par écrit,

accompagnée des justificatifs requis. La durée maximale du congé pour raisons de force majeure est de 5 jours

ouvrables par an, fractionnables selon les besoins. L’employeur ne peut refuser le congé si les conditions légales

sont remplies. Le congé est rémunéré et assimilé à une période de travail effectif pour le calcul des droits liés à
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l’ancienneté et aux congés payés.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs de prévoir une procédure interne claire pour la gestion des demandes de congé

pour raisons de force majeure, incluant la liste des documents à fournir et les modalités de notification. Les salariés

frontaliers doivent veiller à transmettre rapidement les justificatifs, notamment en cas de survenance de l’événement

dans leur pays de résidence. Les employeurs doivent s’abstenir de toute discrimination fondée sur la résidence du

salarié et traiter les demandes des frontaliers dans les mêmes conditions que celles des salariés résidents. En cas de

doute sur la recevabilité d’une demande, il convient de solliciter un avis juridique ou de consulter l’Inspection du

travail et des mines (ITM).

Cadre juridique

Le congé pour raisons de force majeure est régi par les articles L.234-52 à L.234-54 du Code du travail

luxembourgeois. La loi du 15 décembre 2017 portant modification du Code du travail a précisé les modalités

d’application de ce congé, notamment l’égalité de traitement entre salariés résidents et frontaliers. La jurisprudence

nationale confirme que le bénéfice du congé est attaché au contrat de travail luxembourgeois, sans distinction liée au

domicile du salarié.

Vérifiez systématiquement l’authenticité et la conformité des justificatifs médicaux ou administratifs émis à l’étranger, afin d’éviter tout

litige ultérieur sur la validité du congé accordé au salarié frontalier.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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